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Communiqué de presse
16 septembre 2008
COMMENT LA BANQUE MONDIALE A FABRIQUE 

UNE NOUVELLE PETRO-DICTATURE EN AFRIQUE
 

C’est avec beaucoup d’amertume que les organisations de la société civile du Tchad et du Cameroun ont accueilli l’annonce, le 9 septembre 2008, du retrait de la Banque mondiale du projet pétrolier Tchad-Cameroun. 
Cinq ans après la mise en service du pipeline Tchad-Cameroun, l’institution financière internationale jette donc l’éponge au motif que le gouvernement du Tchad n’a pas, comme le craignaient dès 1997 les organisations de la société civile, respecté ses engagements : il n’a pas affecté une proportion importante des revenus pétroliers à des activités directes de lutte contre la pauvreté dans ce pays classé parmi les plus pauvres de la planète.

La Banque se retire de ce projet sans trop de dommages : le gouvernement tchadien vient de lui payer de manière anticipée la totalité de sa dette contractée pour le financement de sa participation au projet. 

C’est cependant loin d’être le cas pour les populations du Tchad : le projet, qui devait pourtant être selon la Banque un « modèle », a durablement aggravé la situation déjà bien difficile du pays, sur les plan économique, social et politique.
Un bilan désastreux
 

Ce que ne dit pas en effet la Banque mondiale aujourd’hui, c’est que le bilan du projet est désastreux. Au nom de la lutte contre la pauvreté, il a plutôt contribué à appauvrir les populations du Tchad et à doter le club des pétro-dictateurs d’un nouveau membre.
 
• Les mesures mises en place par la Banque mondiale pour réduire les impacts sociaux et environnementaux du projet n’ont ainsi eu qu’un impact limité. Les projets de renforcement des capacités n’ont pas produit les résultats escomptés : les administrations publiques du Tchad et du Cameroun ne disposent toujours pas de personnel qualifié, d’équipements et de procédures en place pour assurer, dans l’avenir, le suivi de projets de cette envergure. 

• Les besoins fonciers du projet au sud du Tchad ont finalement été beaucoup plus importants que prévus dans le plan de gestion de l’environnement, et le programme de restauration et de restitution des sols est très lent, comme l’a constaté le Groupe International Consultatif (GIC) au cours de plusieurs missions (GIC, Rapport de mission 10, 2005). Il en est résulté une dépossession des paysans qui a aggravé la crise alimentaire dans cette région parmi les plus fertiles du pays.
• La situation des peuples autochtones au Cameroun, déjà fort préoccupante, a empiré dans les régions où ils cohabitent avec l’oléoduc, malgré les promesses de la Banque mondiale, qui déclarait en 1999 : «Le projet améliorera de façon certaine la qualité de vie des Bakola, en raison de l’attention particulière dont ils bénéficieront pendant les travaux ». Le Groupe International Consultatif mis en place par le Conseil d’Administration de la Banque mondiale constatait en 2002 : « La situation des peuples Bakola est préoccupante étant donné le peu de mesures concrètes prises jusqu’à présent en marge du projet ». Aujourd’hui, la Fondation pour l’Environnement au Cameroun (FEDEC), mise en place par le consortium conduit par ExxonMobil pour assurer le financement des activités en faveur des populations autochtones rencontre d’énormes difficultés financières. Prévu pour durer 28 ans, son capital est partiellement entamé et pourrait être totalement consommé dans 5 ans, selon le GIC (Rapport de mission 12). Le traitement de ces communautés dans le cadre du projet constitue une violation flagrante et grave à la politique de la Banque mondiale sur les peuples autochtones.

•  De plus, les textes réglementaires prévus dans le cadre de ce projet restent attendus. Les plans d’urgence en cas de déversement accidentel de pétrole ne sont pas opérationnels, et il n’existe pas de fonds d’indemnisation. Au Cameroun, le plan national n’est pas encore en vigueur. Or il y a eu au Tchad et au Cameroun un déversement accidentel de pétrole depuis le début de la phase d’opérations. 

• Enfin, de nombreux problèmes sociaux et environnementaux causés par la construction de l’oléoduc ne sont pas encore résolus, en totale violation des politiques de la Banque mondiale et des engagements du consortium (accidentés du travail abandonnés à eux-mêmes, puits d’eau potable non fonctionnels, compensations individuelles ou collectives non réglées, etc.). 
 

Au final, la qualité de vie des populations a baissé. Seuls celle du président tchadien Idriss Deby et du Consortium pétrolier dirigé par EXXONMOBIL se sont améliorées : le premier, qui a fait supprimer la clause constitutionnelle limitant à deux le nombre de mandats présidentiels, dispose désormais, grâce au pétrole, d’une rente annuelle de plus d’un milliard de dollars qui lui permet de se maintenir au pouvoir, y compris en finançant le Mouvement pour la Justice et l’Egalité, l’un des mouvements rebelles les plus importants du Darfour. La mauvaise utilisation des fonds aggrave ainsi la souffrance des populations du Darfour, et des réfugiés situés à l’intérieur des frontières du Tchad.
Quant au consortium, il a de nombreuses raisons de se réjouir : la présence de la Banque mondiale n’a pas été bénéfique au Tchad, dont le contrat prévoit qu’il gagnera finalement moins d’argent que plusieurs autres pays africains producteurs de pétrole. 

Le cours actuels du pétrole lui procure des revenus substantiels. Il dispose également d’un oléoduc surdimensionné, qui va lui permettre de transporter du pétrole provenant d’autres champs pétroliers que ceux financés par la Banque mondiale. Ces faits étaient connus avant l’approbation du projet.
 

Un processus scandaleux
 

Ce bilan est d’autant plus scandaleux qu’il était prévisible et annoncé : les experts chargés de l’analyse du projet, de même que les décideurs au plus haut niveau de la Banque mondiale savaient, comme tous les observateurs, que les conditions n’étaient pas réunies, en 2000, pour que l’exploitation du pétrole tchadien profite aux populations de ce pays. Il était évident que l’on s’acheminait plutôt vers la construction d’une pétro-dictature de plus sur le continent, cette fois avec l’appui de fonds publics, et sous le cynique couvert de la « lutte pour la réduction de la pauvreté »… 
Au lieu de les écouter, la Banque mondiale a fait preuve d’une insistance coupable et injustifiée pour faire approuver ce projet par son conseil d’administration en juin 2000. 
Elle a commis de grossières erreurs de jugement (« Le Tchad a mis en place, avec succès, des institutions démocratiques », affirmait-elle en 2000), et a fait des promesses irréalistes ("Nous n’avancerons pas dans ce projet si nous n’avons pas l’assurance que nos politiques sont respectées, que l’objectif de réduction de la pauvreté peut être atteint, et que les intérêts des populations du Tchad et du Cameroun font l’objet d’une protection adéquate » ; ou encore : « Plus que par le nombre de barils de pétrole exportés, le succès de ce projet sera mesuré à l’aune des activités directes de réduction de la pauvreté financés par les revenus pétroliers »). 
Comment comprendre cet optimisme lorsqu’une étude  du Groupe de Recherche de la Banque Mondiale concluait, la semaine de l’approbation du projet par le Conseil d’Administration, que la forte dépendance des revenus d’exportation des matières premières augmente de manière significative les risques de conflits au sein des Etats (Paul Collier, World Bank Development Research Group, Economic Causes of Conflict and their Implication for Policy, Washington, June 15, 2000) ? 
 
Tirer les leçons de ce grave échec 
 

La Banque mondiale doit :
• Procéder à une analyse des raisons de cet échec retentissant, et publier les leçons qu’elle en tire pour ses opérations futures ; 
• Procéder à une réforme en profondeur de son mode opératoire, afin de prévenir de telles erreurs d’appréciation dans la conduite de projets futurs ; 
• S’engager à suivre les recommandations de la Revue des Industries Extractives qu’elle a commanditée en 2003, et qui a conclu à la nécessité pour elle de cesser de financer les opérations d’exploitation des ressources extractives (pétrole et minerais solides) ;
• Conduire une enquête visant à identifier les dommages résiduels causés aux populations et à l’environnement sur le terrain, afin d’envisager une réparation de ce qui peut encore l’être. 

• Mettre en place un fonds qui servira à réparer les dommages identifiés, et à financer des activités directes de lutte contre la pauvreté au Tchad.
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